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1. MODALITÉS DE LA CONCERTATION

Par les délibérations n° URB 005-379/16/BM du 30 juin 2016 et n° URB 017-1822/171CM du 30 mars 2017, la Métropole 
Aix-Marseille Provence a approuvé les modalités de la concertation publique, conformément aux articles  L.103-2 et 
suivants du code de l’urbanisme pour :


• Le projet d’équipement socioculturel à vocation intergénérationnelle Noailles, à l’étude sur deux sites 
complémentaires (14-18, rue Moustier site Domaine Ventre et 44, rue d’Aubagne) et à destination d’un public 
d’enfants et de jeunes fortement représenté dans le quartier Noailles.


• Le quartier Noailles (pôles Noailles-Capucins, Bédarrides, Saint Louis Delacroix, Arc Palud et Ventre Lieutaud de 
l’opération Grand Centre-Ville), en vue de la restitution des orientations de l’étude urbaine constituant un plan-guide 
pour Noailles et ses orientations en matière de requalification des espaces publics, stratégie et premières 
interventions en matière d’habitat et de logements.


La concertation publique s’est déroulée pendant un mois, du lundi 22 janvier 2018 au vendredi 23 février 2018 inclus, sur 
ces projets relevant du champ de l’opération « Grand Centre Ville », concédée à la Soleam. 


Une réunion publique de présentation des projets s’est  tenue le mercredi 24 janvier à 18 heures au Théâtre Mazenod (88, rue 
d’Aubagne 13001 Marseille), en présence de Mme Le Maire des 1er et 7ème  arrondissements et de M. Chenoz, Président de la 
Soleam.


Une exposition publique des documents explicitant les projets et un registre permettant de consigner les remarques, 
questions et observations des habitants et usagers ont été mis à la disposition du public dans le lieu public suivant  : 
Direction de l’Aménagement et de l’Habitat (40, rue Fauchier 13002 Marseille, lieu ouvert de 9 à 12 heures et de 13 heures 
30 à 16 heures 30). 


Durant toute la période de concertation, des permanences techniques se sont tenues deux fois par semaine afin de 
permettre au public de rencontrer un technicien, d’échanger, poser des questions et obtenir des explications (les mardis de 
9h à 12h et les jeudis de 13h30 à 16h30 au rez-de-chaussée du 40, rue Fauchier - 13002 Marseille) 


Par ailleurs, suite à la demande du Conseil Citoyen du 1er et 6ème arr. visant à rapprocher le lieu de la concertation de 
Noailles, un nouveau jeu de panneaux de présentation des projets a été installé dans le hall des locaux de la Soleam, 49 La 
Canebière – 13001 à proximité immédiate du quartier. 


En parallèle, la Soleam a confié un troisième jeu de panneaux au Conseil Citoyen qui a organisé quatre expositions dans 
différents lieux, afin de montrer ces panneaux et de recueillir les contributions habitantes sur les projets : 

- Lundi 19 février au Bar le « 10 » - 10, Place du Marché des Capucins ;

- Mardi 20 février et mercredi 21 février dans les locaux de l’association « Dunes » - 62, rue d’Aubagne ;

- Jeudi 22 février dans les locaux de l’association « Destination Familles » - 43, rue d’Aubagne.


Le 23 février 2018, à l’issue de ces quatre après-midis de présence dans le quartier, un membre du Conseil Citoyen a 
déposé au registre de concertation, consigné rue Fauchier, les dix-huit contributions habitantes recueillies, ainsi qu’une 
contribution de cinq pages rédigée au nom du Conseil Citoyen.


Le présent compte-rendu retrace les éléments exprimés à l’occasion de la réunion publique du 24 janvier 2018 et 
recueillis dans le registre de concertation mis à disposition du public.

BILAN DE  
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Contexte réglementaire 
Article L103-2  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées :  
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre 
de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, 
ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ;  
4° Les projets de renouvellement urbain.


Article L103-3   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à 
l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est 
organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être 
précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent.


Article L103-4  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 
l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par 
les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compétente.


Article L103-5   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° de l'article  L. 
103-2  et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et 
l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
sont précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale.


Article L103-6   
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête.

BILAN DE  
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Délibérations métropolitaines URB 005-379/16/BM du 30 juin 2016  
et URB 017-1822/17/CM du 30 mars 2017 
Approbation des modalités de la concertation publique.

BILAN DE  
CONCERTATION 

Délibérations en annexe
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Outils de communication 
La concertation a pour objectif d’informer et de consulter l’ensemble des personnes concernées par les projets. Pour cela, 
pendant toute la durée de la concertation publique, la Soleam a informé, renseigné et recueilli les remarques des habitants 
et usagers du quartier selon les modalités prévues par les délibérations  du 30 juin 2016 et 30 mars 2017. 


L’information du public s’est faite par : 


• L'affichage de l’avis de concertation publique  
• pour la Ville de Marseille : à l’Hôtel de Ville, en mairie des 1er et 7ème arrondissements, ainsi qu’à la Délégation Générale 

de l’Urbanisme, de l’Aménagement et de l’Habitat (40 rue Fauchier - 13002 Marseille), 

• pour la métropole Aix-Marseille Provence : au siège de la Métropole (58 bd Charles Livon - 13007 Marseille)


• La publication de l’avis de concertation publique sur les sites internet des deux collectivités concernées (ville de 
Marseille et Métropole Aix-Marseille Provence)


• Deux publications dans la presse locale (la Marseillaise et la Provence du 9 janvier 2018)

BILAN DE  
CONCERTATION 

Avis et publications  
en annexe
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Reçu au Contrôle de légalité le 07 juin 2018



 9

Outils de communication 
• Site soleam.net 
Un article dans la rubrique «actualités» informant de la date de la réunion d’ouverture de la concertation publique sur 
Noailles et offrant la possibilité aux visiteurs, à compter du 29 janvier 2018, de consulter et télécharger les neuf panneaux 
de présentation des projets.

BILAN DE  
CONCERTATION 
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Outils de communication 
• Courrier informatif 
En complément des affichages et différentes publications dans la presse locale et sur internet, 3 850 courriers informatifs 
ont été distribués dans les boîtes aux lettres des habitants du quartier, les 11 et 12 janvier 2018.

BILAN DE  
CONCERTATION 

Courrier  
en annexe
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Outils de communication 
• Affiches informatives 
Des affiches informatives ont été également déposées chez les commerçants de proximité pour informer les habitants et 
usagers du quartier des modalités de la concertation publique.

BILAN DE  
CONCERTATION 

Affiche  
en annexe
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Lieux d’exposition publique 
L’exposition publique a été organisée dans un lieu permettant l’accueil du public sur une large amplitude horaire  
(9h - 12h ; 13h30 - 16h30).


Direction de l’Aménagement et de l’Habitat 
40 rue Fauchier - 13002 Marseille

Du 22 janvier au 23 février 2018 inclus


- Neuf panneaux installés dans le hall d’entrée des locaux

- Des registres de concertation mis à disposition du public

BILAN DE  
CONCERTATION 

Panneaux en annexe

Par ailleurs, suite à la demande du Conseil 
Citoyen des 1er et 6ème arr. visant à rapprocher 
le lieu de la concertation de Noailles, un 
nouveau jeu de panneaux de présentation des 
projets a été installé dans le hall des locaux de 
la Soleam, 49 La Canebière – 13001, à 
proximité immédiate du quartier. 


En parallèle, la Soleam a confié un troisième 
jeu de panneaux au Conseil Citoyen qui a 
organisé quatre expositions dans différents 
lieux, afin de recueillir les contributions 
habitantes sur le projet.
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Déroulement de la concertation publique  
• Une exposition publique des projets organisée pendant 1 mois à la Direction de l’Aménagement de l’Habitat 

(40, rue Fauchier - 13002 Marseille)


• Un registre laissé à disposition du public pour consigner les contributions écrites des visiteurs 

• Dix permanences tenues par un technicien pour répondre aux questions des visiteurs  
Lieu : Direction de l’Aménagement et de l’Habitat - 40 rue Fauchier - 13002 Marseille 
Période : Du 22 janvier au 23 février 2018 inclus 
Horaires : les mardis matin de 9h00 à 12h00  et les jeudis après-midi de13h30 à 16h30 

BILAN DE  
CONCERTATION 
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Organisation d’une réunion publique de présentation des projets 
En complément de l’exposition publique, la Soleam a souhaité organiser une réunion publique en présence des élus 
concernés par les différentes thématiques abordées.


Date : Le 24 janvier 2018 à 18 heures 

Lieu : Théâtre Mazenod (88 rue d’Aubagne, 13001 Marseille)


En présence de : 

- Mme Bernasconi, maire des 1er et 7ème arrondissements 

- Mme Biaggi, présidente de l’Opération Grand Centre-Ville et adjointe au maire déléguée au Commerce - 

Artisanat - Professions Libérales - Grand Centre-Ville

- M. Chenoz, président de la Soleam et adjoint au maire délégué aux Grands Projets d’Attractivité

- Mme Cordier, adjointe au maire déléguée aux Espaces Naturels, Parcs et Jardins et élue à la métropole 

Aix-Marseille Provence en charge de la Propreté et de la Gestion des déchets

- Mme Carrega, adjointe au maire déléguée à l’Action Sociale, Centres Sociaux et Maisons pour tous

- M. Ricca, adjoint au maire délégué à la Circulation et au Stationnement

- Mme Lota, adjointe au maire déléguée aux Emplacements publics


- M. Jean-Yves Miaux, directeur général de la Soleam


- Les techniciens de la Soleam (Isabelle Allot, Anne Le Maréchal,Frédéric Dindin) 

- Les techniciens de la métropole Aix-Marseille Provence (Sarah Forgeat, Manon Duchesne)

- Territoires & Habitat et le CERFISE en charge de l’étude urbaine (Eric Baudet, Sandra Comptour, Michel 

Teule)


Déroulé :  

- Introduction 

- Présentation de l’OGCV

- Présentation étude urbaine + grandes orientations du projet

- Propositions espace public

- Propositions circulation et stationnement 

- Propositions gestion urbaine de proximité

- Propositions habitat 	 

- Présentation équipement socioculturel à vocation intergénérationnelle 

- Présentation site Domaine Ventre – rue Moustier 

- Présentation site 44, rue d’Aubagne 

- Présentation modalités de la concertation publique 

- Séance de questions/ réponses  


Participation : environ 300 personnes

BILAN DE  
CONCERTATION 
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3. OBJET DE LA CONCERTATION,  
PARTICIPATION ET SUJETS ÉVOQUÉS

Objet de la concertation 
La présente concertation publique s’inscrit dans l’Opération Grand Centre-Ville, opération de renouvellement urbain 
plus globale, qui a pour objectifs : 

- La production de logements nouveaux ou restructurés

- L’aide à l’amélioration de logements privés par leurs propriétaires

- La production de locaux d’activité et d’équipements

- La création de voiries et amélioration de l’espace public


Les documents soumis à concertation publique ont fait l’objet de trois types de d’interventions : 

- Remarques et questions orales lors de la réunion publique du 24 janvier 2018

- Remarques, questions et avis écrits dans les registres mis à disposition du public

- Contributions formalisées sous la forme de courriers et pétition annexées aux registres


Participation 
Environ trois-cents personnes ont assisté à la réunion publique du 24 janvier 2018 au théâtre Mazenod. Les 
permanences techniques ont permis d’accueillir au total treize personnes. Deux registres ont permis de consigner 
vingt-six contributions écrites et cinq contributions formalisées sous la forme de courriers et de pétitions y ont été 
annexée, soit un total de trente et une contributions.


Les différents contributeurs sont des habitants, usagers, commerçants du quartier mais aussi membres 
d’associations ou encore de collectifs. 


Six contributions ont été rédigées au nom d’un collectif  : Collectif Vélos en Ville, Association Le Nouveau Domaine 
Ventre, Association des Parents d’Elèves de l’école Perrin Sainte Trinité, Conseil Citoyen des 1er et 6ème 
arrondissements et enfin Association Un Centre-Ville Pour Tous. 


Sujets évoqués 
Ces différentes contributions écrites et orales ont été regroupées selon les thématiques suivantes : 


Thème n° 1 : Espace public

Thème n° 2 : Circulation / Stationnement

Thème n° 3 : Gestion Urbaine de Proximité (Gestion des déchets / Organisation des livraisons)

Thème n° 4 : Habitat

Thème n° 5 : Commerce / Attractivité

Thème n° 6 : Equipements publics

Thème n° 7 : Equipement socioculturel à vocation intergénérationnelle Noailles

Thème n° 8 : Communication et concertation sur les projets


Nota : l’exhaustivité des contributions écrites est jointe en annexe.  


Réponses apportées 
Un certain nombre de réponses aux questions soulevées ont été apportées lors de la réunion publique du 24 janvier 
2018, synthétisées dans le présent bilan. Ces attentes seront examinées en coordination avec les différents services 
compétents pour pouvoir y donner suite. Les contributions écrites des associations feront l’objet de réponses 
formalisées ou de temps d’échange. Le Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements sera le relai des échanges à 
venir. Les différentes propositions pourront donner lieu à l’organisation d’autres rendez-vous dans le cadre de temps 
de concertation complémentaires.

BILAN DE  
CONCERTATION 
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4. SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS

Thème n°1 : Espace public  
Contributions orales 

Le marché des Capucins est évoqué principalement pour ce qui concerne son déplacement provisoire, qui a été 
perçu comme brusque par les participants. Plusieurs personnes souhaitent s’assurer du retour du marché des 
Capucins dans les mêmes conditions. Quelqu’un déclare que les commerçants du marché des Capucins n’ont pas un 
statut de forains mais de commerçants non sédentaires. Une personne signale que : «  lors de la réunion du CIQ il a 
été question de monter en gamme, de mettre des kiosques ». 


Par ailleurs, la question des arbres coupés pendant les travaux de réaménagement de la place a été évoquée à 
plusieurs reprises. Une personne demande s’il n’aurait pas été possible de les déraciner afin de les replanter ailleurs. 


Une remarque est formulée sur la fréquence de travaux sur voirie qui dégradent des espaces récemment rénovés 
(exemple de la rue Jean Roque). 


Contributions écrites 

Dans le registre, plusieurs participants abordent le sujet de la végétalisation des rues. Un participant souligne que 

« quelques plantes au milieu du bitume, cela redonne du baume au cœur » et regrette que le sujet n’ait pas été abordé 
lors de la réunion publique. Deux habitantes rappellent que la végétalisation est étroitement liée à la piétonnisation et 
favorise un environnement apaisant et apaisé (action sur la biodiversité, paysage harmonieux, renforcement des liens 
sociaux). Elles rappellent que l’association Noailles Ombres et Lumières (NOL) a présenté un dossier complet à la 
Soleam avec des propositions concrètes d’intervention et souhaitent savoir quelles suites pourront leur être données. 
L’une d’elle rappelle qu’il n’est pas anodin que la « première rue jardinée du centre-ville de Marseille soit née dans ce 
quartier ». 


L’absence d’espaces verts et d’arbres a été évoquée à plusieurs reprises dans les registres. Il est suggéré 
d’encourager et de généraliser les projets de végétalisation, par exemple sur la rue Jean Roque. Une personne 
suggère la plantation de palmiers sur la place du marché des Capucins. Une seconde personne souhaite elle aussi la 
plantation de palmiers sur les places du marché des Capucins et Halle Delacroix. 


Plusieurs participants soulignent le besoin des habitants de se rassembler et une personne propose l’aménagement 
d’une « vraie place », avec des bancs, permettant la rencontre entre habitants et usagers du quartier. Un habitant 
évoque le manque de lieux (cafés) où les femmes puissent s’asseoir en terrasse. 


Un habitant fait état des problématiques de déjections canines dans le quartier, qui ne sont jamais ramassées par 
leurs propriétaires, la dégradation des bacs à fleurs qui deviennent des poubelles, la présence de nombreux tags non 
nettoyés et le besoin de dératisation. 


Une personne regrette que les travaux de voirie effectués rue Moustier, en plusieurs temps, n’aient pas fait l’objet 
d’une communication. 


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Le Conseil Citoyen propose d’améliorer la concertation sur les projets d’espaces publics avec les habitants et 
riverains, de veiller au contrôle de la qualité des travaux effectués par les concessionnaires, de respecter les 
engagements pris la Ville concernant la Charte de l’Arbre et d’accompagner et favoriser les démarches de 
végétalisation en assouplissant le Visa-Vert. 


Association Un Centre-Ville Pour Tous   
L’association s’interroge sur les raisons de l’abattage des arbres de la place du marché des Capucins et de leur 
remplacement. 

BILAN DE  
CONCERTATION 
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Réponses apportées en séance publique 

Concernant la place du marché des Capucins, Madame l’adjointe au maire déléguée aux Emplacements publics 
rappelle que la rénovation a été engagée pour des raisons de sécurité (équipements et bornes électriques défaillants). 
Les commerçants, relocalisés provisoirement sur la Canebière, seront réintégrés sur la place à la fin des 6 mois de 
travaux. A leur retour, ils auront à disposition un matériel de qualité, un espace propre et sécurisé. Les commerçants 
concernés ont été régulièrement informés tout au long du projet. Elle rappelle que l’objectif est de requalifier la place 
et non pas de la dénaturer. 


Madame l’adjointe au maire déléguée aux Emplacements publics précise que ce marché est un emblème pour le 
quartier qu’il convient de préserver en conservant  le nombre et les mêmes commerçants avec les mêmes horaires 
d’ouverture. Elle précise que les étals seront légèrement descendus pour pouvoir mettre en valeur la statue de la Paix 
qui sera réhabilitée dans un second temps. 


Concernant la coupe des arbres, un technicien de la ville de Marseille répond qu’à l’origine, 8 arbres étaient 
répertoriés et inscrits dans l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). Après constat, 3 de ces 
8 arbres n’existaient plus (souches) et un diagnostic phytosanitaire a ensuite constaté qu’un sujet était mort. 7 arbres 
de belle taille seront replantés, des frênes, qui font partie du patrimoine végétal du centre-ville. Il rappelle qu’il sera 
demandé aux commerçants une attention particulière afin que ces arbres puissent s’épanouir. Il précise enfin qu’il 
n’était pas possible de réutiliser les arbres déracinés.


Concernant la maintenance et l’entretien de la voirie, un technicien répond qu’elle est effectivement régulièrement 
abîmée par des concessionnaires de réseau qui ouvrent et referment des tranchées (à Marseille 7 000 tranchées sont 
ouvertes par an, tous opérateurs confondus, essentiellement liées à l’activité économique). Un groupement de 
commandes est prévu pour recourir à une seule entreprise, commune à tous les concessionnaires de réseaux, 
permettant de mieux contrôler la qualité des réfections. 

BILAN DE  
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Thème n°2 : Circulation / Stationnement 
Contributions orales 

Une personne représentant l’association Vélos en Ville déplore le manque d’ambition et le retard de mise en œuvre du 
projet de piétonnisation. Cette remarque est explicitée dans une contribution écrite du collectif. 


Concernant les problématiques de sécurité, une personne s’inquiète de l’aménagement de voies cyclables avec 
sens de circulation inversé par rapport à celui des automobiles, jugeant ce procédé dangereux. Une autre personne 
demande de matérialiser les passages piétons par une peinture au sol en vue de diminuer la dangerosité des espaces 
partagés (exemple de la rue Paradis). 

Une personne estime que, faute de contrôle, les voies aménagées en plateau unique restent dangereuses pour les 
piétons et les vélos et ne sont pas, de fait, des espaces partagés. Elle précise également que les espaces de 
stationnement réservés et les zones piétonnes déjà créées ne sont pas respectés, générant troubles et conflits. 


Enfin, une personne demande pourquoi les travaux de réaménagement de la rue Estelle et de la rue des Récollettes 
ne prennent pas en compte le passage des poussettes et des personnes à mobilité réduite. La question du contrôle 
de l’occupation des terrasses est également posée.


Contributions écrites 

Concernant le projet de piétonnisation, plusieurs habitants déclarent y être favorables. Un participant commerçant 
souligne que la piétonnisation est bénéfique. 


Dans le registre, le collectif Vélos en Ville accueille très favorablement le volet mobilité et aménagement de l’espace 
public du projet. Néanmoins,  il craint que les ambitions soient revues à la baisse par rapport aux premières 
propositions prévues par l’étude en 2015. Il constate des renoncements en matière de piétonnisation des rues. Par 
ailleurs, la proposition de la Métropole d’inverser temporairement le sens de circulation d’une partie de la rue 
d’Aubagne lui semble réduire ridiculement la proposition initiale avec le risque de légitimer un retard à venir. Le 
collectif souhaite que le périmètre de la zone piétonne soit étendu au quartier jouxtant la rue de Rome. Il en appelle à 
l’exemplarité d’un projet présenté comme pilote pour le reste du réaménagement du centre-ville et souhaite que les 
actions programmées soient réalisées sans retard.


Une participante regrette que la piétonnisation « que tout le monde croyait acquise » dépende d’un plan d’ensemble 
plus large relevant de la Métropole et ne comprend pas la frilosité des pouvoirs publics sur ce projet au regard des 
autres villes de France et d’Europe ayant mis en œuvre la piétonnisation avec succès. Elle ajoute que ces espaces 
libérés favoriseraient la végétalisation (rappel de suggestions faites à ce sujet restées sans retour). 


Des personnes s’inquiètent de la compatibilité des horaires de piétonnisation avec les activités des commerces et les 
travaux fréquents de rénovation des bâtiments dans le quartier. Une autre personne estime que ce projet doit être 
assorti de solutions de parking. 


Concernant les problématiques de stationnement, une personne signale un problème de stationnement gênant de 
scooters rue Pollak. Une autre suggère l’implantation de places de stationnement pour les deux roues dans le 
quartier. 


Enfin, plusieurs contributions traitent de la problématique de l’aménagement des trottoirs (implantation de plots et 
de conteneurs de surface), par rapport au passage des piétons et des poussettes qui apparaît compliqué pour les 
usagers notamment rue Estelle. 
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Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Concernant la piétonnisation du secteur, le Conseil Citoyen propose de concerter les publics concernés avant de 
prendre des décisions de piétonnisation, constate que le plan de circulation proposé n’intègre pas les rues de la 
Palud, Estelle et du haut de la rue d’Aubagne et appelle une politique d’ensemble volontariste pour intégrer et 
accompagner la disparition progressive de la voiture dans les centres anciens. 


Association parents d’élèves APEL Perrin Sainte-Trinité  
L’association des parents d’élèves de l’école Perrin Sainte Trinité (19 rue Estelle, 86 rue d’Aubagne – 13001), a annexé 
au registre une pétition demandant une prise en compte par la collectivité des problématiques de sécurité aux abords 
de cette école. L’association demande concrètement d’installer des réducteurs de vitesse, de limiter la vitesse à 30 
km/h aux abords de l’école, d’installer des panneaux signalétiques « zone scolaire » ou de le matérialiser sur la route, 
de mettre en plateau le côté impair de la rue Estelle et de matérialiser les passages piétons au niveau des 
intersections Estelle/Rome et Estelle/Palud. 


Réponses apportées en séance publique 

Concernant le projet de piétonnisation, Madame le Maire de secteur répond que l’objectif est la piétonnisation du 
cœur de ville avec création de pistes cyclables, de modes doux de transport et un travail concomitant sur 
l’organisation des livraisons. La réorganisation de la desserte en transports en commun est une question essentielle et 
épineuse à régler avec la RTM. Une Canebière sans voitures constitue la pièce maitresse du projet. Le projet 
nécessite une étude globale, qui est en cours. Les services techniques précisent que les résultats seront connus fin 
2018. Le processus s’opère cependant par étapes. Concernant Noailles, un certain nombre de rues ont été semi-
piétonnisées permettant un partage de la voie publique. Les résultats de l’étude globale, qui seront concertés, auront 
évidemment des conséquences sur le projet Noailles. L’objectif est un centre-ville qui soit respirable, apaisé et dans 
lequel on puisse circuler de façon aisée. Tout est mis en œuvre pour arriver à des résultats le plus vite possible. 


Sur la question du sens cyclable, un technicien de la Métropole répond que cette option du double sens cyclable 
est un compromis trouvé au regard de l’étroitesse des rues qui ne sont pas assez larges pour réaliser des pistes 
cyclables plus confortables. Dans la mesure où le trafic est modéré en termes de quantité et de vitesse le double sens 
cyclable reste relativement sécurisé, les usagers se voyant entre eux. Cette solution contribue à un meilleur partage 
de l’espace. 


Concernant la matérialisation des passages piétons sur les rues récemment refaites (rue Paradis), le technicien de 
la Métropole répond que les passages piétons formalisés par des zébras sont remplacés par des plateaux traversant 
aménagés avec des pavés pour les matérialiser. 


Concernant la question du respect des règles de stationnement et de vitesse de circulation, un technicien de la 
Métropole rappelle que le respect de la réglementation est une compétence de police que les aménagements de 
voies ne peuvent pas régler.   
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Thème n°3  : Gestion Urbaine de Proximité (Gestion des déchets, Organisation des 
livraisons) 
Contributions écrites 

Dans les registres, plusieurs personnes font état d’une amélioration récente de la propreté du quartier. 


Une habitante souligne l’absence de volonté politique en matière de gestion des déchets. 


Concernant l’implantation des conteneurs déchets, un participant s’interroge sur le fait qu’il y ait encore des 
conteneurs de surface sur l’espace public à Marseille, contrairement à d’autres villes qui les ont supprimés. 

Un autre participant pose la question du positionnement inadapté des conteneurs de surface et s’interroge sur le 
contenu de la proposition relative à l’implantation de locaux déchets, qui n’a pas été assez développée. 

Une contribution inscrite dans le registre approuve l’idée de créer des lieux de stockage des déchets à l’intérieur de 
locaux mais propose d’obliger les commerçants à s’organiser en aménageant leurs propres locaux dédiés. 


Plusieurs citoyens ont exprimé leur préoccupation au sujet de la collecte des déchets et pose la question de 
l’emplacement de nouveaux points de collecte. Une commerçante souhaite savoir s’il est prévu un traitement 
spécifique des cagettes bois et plastique et s’il est envisagé une solution pour les emballages polystyrène. 


Une autre contribution porte sur les conditions d’aménagement de la collecte de déchets organiques : « oui aux 
composts, mais pas n’importe comment ni n’importe où ».  

Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Le Conseil Citoyen recommande la mise en œuvre d’une politique volontariste de réduction et valorisation des 
déchets  par un accompagnement des changements de pratiques des commerçants, la mise en place d’ateliers 
rassemblant services techniques, commerçants et habitants, le soutien aux initiatives locales de compostage/ 
recyclage, l’insertion qualitative des équipements de collecte dans un quartier patrimonial. Il appelle également de ses 
vœux une concertation et un accompagnement des acteurs locaux concernés par les propositions de réorganisation 
des livraisons, ainsi que des expérimentations des dispositifs proposés. 
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Thème n°4 : Habitat 
Contributions orales 

Une personne membre de l’Association « Un Centre-Ville Pour Tous » s’interroge sur le sens de l’attractivité défendue 
par les pouvoirs publics  : est-elle au bénéfice de la population ou orientée vers les touristes  ? Elle reprend les 
questions relatives à l’habitat formalisées dans le document distribué en séance. 


Une autre personne s’inquiète d’une volonté de déloger les habitants actuels du quartier. 

S’agissant du parc privé ancien, la salle qualifie les logements de « taudis ». 


Un conseiller départemental présent dans la salle évoque la politique municipale depuis 1995 sur la question de 
l’habitat indigne et de la lutte contre les marchands de sommeil qu’il juge très insuffisante.  


Contributions écrites 

Les problèmes de mal-logement ont été largement évoqués dans les registres. 


Une habitante du quartier constate qu’à l’exception du projet d’équipement socioculturel et de la micro-crèche aucun 
projet n’est validé, notamment au regard de l’urgence d’une intervention sur la qualité / décence de l’habitat (soumise 
à une nouvelle étude), urgence d’intervention plusieurs fois évoquée dans les registres. Elle rappelle l’intervention de 
la Ville au titre du Périmètre de Restauration Immobilière (PRI) Centre-Ville Noailles, constate in fine le peu de résultat 
obtenu et s’interroge sur le nombre d’immeubles encore dégradés. 


Une personne indique que les problèmes de logement sont récurents à Noailles et que les logements privés du 
centre-ville sont en bien moins bon état que les logements sociaux. Elle rappelle également le problème de précarité 
énergétique et le montant exorbitant des loyers. 


Des habitants insistent sur l’état de la saleté et de dégradation des appartements dans le quartier et alertent sur 
l’absence d’implication des propriétaires bailleurs malgré des loyers élevés. La problématique des punaises de lit est 
évoquée. 


Un habitant regrette l’absence d’information sur les préemptions réalisées sur la place Halle Delacroix (objectif ?). Une 
commerçante demande plus de transparence sur le devenir des immeubles préemptés. 


Une personne indique la nécessité de réhabiliter globalement l’immeuble du 15, rue Jean Roque.


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
En matière d’habitat et de patrimoine immobilier, le Conseil Citoyen propose un engagement dans une politique 
ambitieuse de production de logements sociaux dans le bâti existant, d’améliorer la lutte contre les marchands de 
sommeil et d’accompagner les propriétaires volontaires dans leurs programmes de travaux, de mettre en place des 
outils de régulation du marché immobilier et de favoriser les programmes innovants. 


Association Un Centre-Ville Pour Tous  
L’association pose la question du projet municipal en matière de résorption de l’habitat indigne et insalubre depuis le 
début de la mandature et sur le quartier Noailles en particulier, notamment en référence au rapport Nicol de 2015. Elle 
pose la question de la planification dans le projet de PLUi en matière de logement social. Elle s’interroge enfin sur le 
périmètre de la première Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) engagée sur le centre-ville qui ne 
concerne pas encore le quartier Noailles. 
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Réponses apportées en séance publique 

Concernant la production de logement social, un technicien de la Métropole rappelle que la ville de Marseille a 
approuvé en février 2017 un nouvel engagement municipal pour le logement qui privilégie notamment l’accession à la 
propriété et la production de logement social en acquisition / amélioration. En Quartier Prioritaire de la Politique de la 
Ville (QPV), où se situe Noailles, les subventions pour la production de logements sociaux ne peuvent être mobilisées 
qu’à travers un programme d’ensemble de renouvellement urbain approuvé par l’Agence Nationale de la Rénovation 
Urbaine (ANRU) et l’Etat.


L’acquisition des immeubles privés dégradés est un préalable à l’intervention des bailleurs pour produire du logement 
social, ce qui se traduit par des opérations de petite taille, générant d’importants déficits. Il est compliqué d’intervenir 
de manière massive sur des quartiers protégés d’un point de vue patrimonial. Transformer un logement privé en 
logement social coûte environ 50 000 euros de déficit pour la collectivité et nécessite de trouver des financements 
auprès de différents partenaires. Concernant la politique de lutte contre l’habitat indigne, ont été signés conjointement 
le 21 décembre dernier en présence du ministre de la Cohésion des Territoires, un nouveau protocole d’éradication de 
l’habitat indigne, un protocole de redressement des grandes propriétés dégradées et le protocole de préfiguration du 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU). Ils donnent le cap d’actions pour les prochaines 
années et mobilisent des financements. 


La plupart des habitants du parc privé ancien de Noailles sont des locataires qui répondent aux critères d’attribution 
des logements sociaux institutionnels. Le parc privé dégradé dans lequel ils habitent, qui inclut la notion de « taudis », 
constitue un « parc social de fait ».  L’objectif est de transformer ce parc social de fait en un parc social de droit, mais 
pas de faire partir les habitants. La loi impose à la collectivité d’avoir 25 % de logements sociaux. Aujourd’hui Noailles 
en compte 5%. La difficulté est de maîtriser des immeubles privés en vue de leur transformation. Il faut exproprier les 
marchands de sommeil, le juge des expropriations n’est pas toujours compréhensif et cela nécessite du temps et de 
l’argent.  
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Thème n°5 : Commerce, Attractivité 
Contributions orales 

Une personne regrette la perte d’attractivité du 1er arrondissement et son incidence sur la valeur immobilière. Elle 
demande quelles actions concrètes sont programmées pour relancer cette attractivité (question des préemptions 
commerciales). 


Une autre personne soulève la même question en soulignant l’augmentation de la vacance des locaux commerciaux 
en centre-ville. 


Un Centre-Ville Pour Tous insiste sur la richesse, la spécificité et l’attractivité des commerces non franchisés présents 
sur le quartier Noailles.


Contributions écrites 

Dans les registres, plusieurs participants observent que beaucoup de magasins du quartier sont fermés. 


Une participante met en évidence l’importance des petits commerces en tant que « levier économique » pour la ville et 
la nécessité de « garder cette mixité de commerces ». Une commerçante souhaite également « garder la diversité à 
Noailles ». Le registre comporte une demande visant à installer dans le quartier de « bons » fromagers et volaillers en 
vue de diversifier l’offre existante. 


Une personne propose la création d’une halle alimentaire, tout en veillant à ne pas concurrencer les commerçants 
locaux. Une autre propose de donner à la Halle Papère une vocation de halle dédiée aux spécialités marseillaises et 
produits de bouche. 


Une habitante suggère d’organiser un concours d’étudiants en architecture et beaux-arts pour reconversion de la 
Halle Papère. 


Un participant propose d’«améliorer, réglementer et harmoniser (avec les bâtiments) les devantures commerciales ».


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Sur la question du commerce, le Conseil Citoyen propose de contrôler les occupations commerciales afin d’assurer le 
respect de la réglementation (hygiène, acoustique), de favoriser l’implantation de petites terrasses et rappelle 
l’importance de maintenir le tissu commercial existant répondant aux besoins des habitants du quartier en 
préconisant à la collectivité d’engager un programme de soutien. 


Association Un Centre-Ville Pour Tous  
L’association pose la question de la politique municipale en matière de maintien du commerce traditionnel au regard 
des centres commerciaux nouvellement créés et propose la mise en place d’un programme d’intervention de type 
FISAC. 
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Réponses apportées en séance publique 

Madame l’adjointe au maire déléguée au Commerce – Artisanat – Professions Libérales – Grand Centre-Ville répond 
que la possibilité de préempter les fonds de commerce et les baux commerciaux a été mise en place sur un petit 
périmètre du centre-ville depuis un peu plus de six mois. Cela permettra, par la maîtrise foncière des murs et des 
fonds, de relancer l’attractivité du centre-ville par une diversification de l’offre à travers des appels à projets. 
L’attractivité n’est pas seulement liée au commerce mais dépend également d’un travail sur le logement, la culture et 
les différents services, ce qui est l’objectif du plan Ambition Centre-Ville. 


Selon la Chambre de Commerce, sur les 5 milliards d’euros de dépenses annuelles des Marseillais, 1 milliard sont 
dépensés hors Marseille avec les grandes surfaces installées en périphérie (Plan de Campagne, Aubagne, Les Milles 
et Vitrolles). Il est souhaitable de renforcer l’attractivité de la ville pour éviter de perdre ces retombées économiques. Il 
a ainsi été décidé d’agrandir cet hyper centre-ville pour obtenir un « grand centre-ville » allant des Terrasses du Port, 
jusqu’à Castellane et au Prado. Parallèlement, des partenariats ont été développés avec les associations de 
commerçants pour les associer à la démarche. C’est une politique commerciale qui, pour le moment, remplit son 
objectif. Madame l’adjointe souligne enfin l’importance de travailler aussi sur l’attractivité du centre-ville à travers la 
préemption des baux commerciaux.
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Thème n°6 : Equipements publics 
Contributions orales 

Le besoin d’une école maternelle et d’une école élémentaire à Noailles est souligné à plusieurs reprises en réunion. 
Plusieurs participants, dont l’association un Centre-Ville Pour Tous ont exprimé leurs regrets quant à l’acquisition par 
un promoteur de l’ancienne école Saint-Thomas d’Aquin ; ce site était une opportunité pour créer une école. La 
préemption doit permettre d’éviter la perte de telles occasions. Un participant déplore l’absence de lieux où installer 
un équipement sportif. 


Les besoins en accueil de la petite enfance (crèche) ont par ailleurs été mis en exergue, avec une critique sur 
l’insuffisance de la capacité d’accueil offerte par la micro crèche en projet.


Un conseiller départemental présent dans la salle intervient au sujet de la recherche de foncier pour les équipements 
(crèches, écoles, maisons pour tous…) et déplore que l’opportunité du foncier de Saint Thomas d’Aquin n’ait pas été 
saisie.


Contributions écrites 

Une personne indique l’absence de lieux dans le quartier pour que les habitants puissent se réunir. 


D’autres contributions rappellent le besoin en équipements visant plus spécifiquement les enfants et les jeunes  : 
espaces verts, jeux d’enfants, terrains de sport (football et basket), espaces permettant d’accueillir des activités pour 
les jeunes en intérieur et en extérieur. Par ailleurs, une participante a soulevé la question d’éventuels projets 
d’équipements ciblés sur les personnes âgées.


Les autres suggestions portant sur les équipements et aménagements visent la création de toilettes publiques, 
l’amélioration de l’éclairage public ou encore l’installation de fontaines et points d’eau sur les places. Enfin, un 
participant a demandé la restauration de l’église de la Nef, située rue d’Aubagne.


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Le Conseil Citoyen propose de prioriser la recherche de foncier pour l’implantation d’une école dans le quartier, 
notamment par l’exercice du droit de préemption urbain, de rénover les écoles et leurs abords (l’extension de l’école 
Chabanon est citée en exemple). Il regrette enfin l’absence de réflexion sur la reconversion de la Halle Papère. 


Association Un Centre-Ville Pour Tous  
L’association interroge sur la programmation des équipements publics nécessaires au quartier (amélioration des 
écoles, centre social, crèches, équipements sportifs…) et s’interroge sur la taille réduite de la première crèche 
programmée dans le quartier.


Réponses apportées en séance publique 

Sur la question des crèches, un technicien de Soleam répond qu’un second lieu d’implantation de crèche est 
activement recherché en parallèle de la micro-crèche projetée au 61-63, rue d’Aubagne. Il est rappelé que la 
réglementation en la matière (Protection Maternelle Infantile - PMI) impose un certain nombre de critères difficiles de 
conjuguer sur le quartier (surface extérieure minimale par enfant, luminosité, disposition de plain-pied…).
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Thème n°7  : Equipement socioculturel à vocation intergénérationnelle Noailles - 
14-18, rue Moustier site Domaine Ventre et 44, rue d’Aubagne 
Contributions orales 

Une personne originaire d’une ville du Nord s’étonne du décalage de calendrier entre la livraison prévue en 2021 des 
équipements sociaux et le besoin immédiat. 


Contributions écrites 

Au sujet du centre social en projet au Domaine Ventre, une remarque inscrite au registre alerte l’aménageur sur le 
problème de coexistence des flux piétons / voitures en cas d’utilisation du passage sous porche rue Moustier comme 
entrée du public. L’étage potentiellement ajouté au projet est présenté comme susceptible de dégrader l’éclairement 
des logements voisins. 


Plusieurs personnes impliquées dans le domaine associatif regrettent l’absence de consultation des acteurs de terrain 
sur le contenu du projet social de l’équipement prévu (l’association Destination Familles est citée à plusieurs reprises, 
ainsi que les associations Dunes et Dar Lamifa). Le Conseil Citoyen signale également cette lacune et le risque de 
fragiliser les structures en place. 


Un habitant regrette que les équipements sociaux ne puissent pas être livrés plus tôt. Une autre personne demande si 
les futurs équipements proposeront des espaces ouverts aux habitants.


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Le Conseil Citoyen souhaite que les acteurs locaux soient concertés en amont de l’élaboration du cahier des charges 
des missions du futur équipement.


Association Le Nouveau Domaine Ventre 
L’association formule 4 inquiétudes au regard de la création de l’équipement du Domaine Ventre : l’impact du projet 
sur la tranquillité résidentielle du Domaine Ventre ; la question de la cohabitation piétons / véhicules dans le passage 
sous porche rue Moustier et la gestion de l’accès sécurisé par grille au Domaine ; la question de l’utilisation de la cour 
intérieure privée le temps du chantier  ; l’inquiétude liée à l’impact d’une surélévation potentielle sur les immeubles 
voisins (vue, lumière, exiguïté…). L’association propose la création d’un groupe de travail associant services 
techniques et riverains du Domaine.
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Thème n°8 : Communication et concertation sur les projets 
Contributions orales 

Une personne soulève la question de la confiance entre les pouvoirs publics et les habitants et souligne le problème 
de la réponse aux besoins réels par rapport aux stratégies économiques. Elle illustre le propos par la représentativité 
incomplète de la population du quartier à l’occasion de cette réunion publique. Plus tard, une autre personne exprime 
son sentiment d’un abandon délibéré des lieux destiné, selon elle, à justifier les transformations en cours.  


Une personne attend des explications sur la prise en compte et les suites de cette concertation. Elle s’interroge sur 
son sens alors que trois candidats sont déjà retenus dans le cadre d’un concours d’architecte pour l’équipement 
socioculturel. La personne venant d’une ville d’une Nord (cf Thème équipement socioculturel) s’interroge sur 
l’absence de concertation préalable et de co-construction des projets. 


Un conseiller départemental présent dans la salle, prenant l’exemple du marché des Capucins, signale que la 
concertation commence après le démarrage du chantier. 


Enfin, une personne demande pourquoi la concertation n’a pas lieu sur Noailles et pourquoi le lieu officiel de 
concertation est situé rue Fauchier, dans le 2e arrondissement.  


Contributions écrites 

Un habitant souligne qu’il s’est écoulé plus de trois ans entre les forums ouverts de 2014 et la restitution de l’étude.


Dans le registre, plusieurs contributions font état du peu de propositions concrètes et du manque d’ambition du 
projet : des déclarations d’intention renvoient à plus tard et à des études complémentaires. Une participante déplore 
que la seule proposition concrète pour 2018 porte sur un changement de sens de circulation. La réunion du théâtre 
Mazenod est qualifiée comme tenant plus du registre de l’information que de celui de la concertation. La même 
personne demande à ce qu’il y ait plus de concertation pour les études à venir sur chaque projet par exemple au 
travers d’ateliers  pour « avancer ensemble » et «  favoriser l’adhésion des populations concernées sur les projets à 
venir ». 


Une personne trouve très regrettable que la concertation ne puisse se dérouler sur le quartier. 


Un participant fait état de son sentiment d’être tenu « à l’écart de l’avenir du quartier » et estime que l’implantation du 
futur hôtel 4 étoiles pourra générer une «  conflictualité  » dans le quartier, qui n’existait pas jusqu’alors. Un autre 
participant estime quant à lui que la construction de l’hôtel ne pose pas de problème tant que la mixité sociale du 
quartier est conservée.


Contributions formalisées (sous forme de courriers ou pétition) 

Conseil Citoyen des 1er et 6ème arrondissements  
Le Conseil considère que les études lancées avec le groupement ETH/CERFISE/LEFUR Paysages auraient dû se 
poursuivre par une démarche de concertation continue. L’instance souhaite rencontrer la Soleam pour discuter de 
l’amélioration des démarches de concertation. L’organisme soulève des incertitudes sur la mise en œuvre effective de 
certaines propositions (gestion urbaine de proximité, piétonnisation, intervention sur l’habitat dégradé). Les principales 
préconisations du Conseil Citoyen portent sur les sujets suivants.


Association Un Centre-Ville Pour Tous  
L’association appelle de ses vœux une concertation en continu avec les acteurs du territoire. Elle s’inquiète par 
ailleurs du retard que pourraient prendre les actions projetées compte tenu des études complémentaires nécessaires, 
au regard des urgences du quartier en matière d’habitat, d’équipements sociaux et de propreté. Elle regrette par 
ailleurs l’absence d’information sur le site de la Soleam et les conditions d’accueil dans le lieu dédié rue Fauchier. 
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Réponses apportées en séance publique 

Sur la question de la procédure de concours d’architecte pour l’équipement socioculturel, un technicien de la 
Métropole répond que le projet lauréat sera retenu après la concertation publique. Les remarques apportées au cours 
de cette période seront étudiées et prises en compte dans la mesure du possible, le site en lui-même étant très 
contraint et peu adaptable. Des échanges ont déjà eu lieu avec les personnes directement concernées et se 
poursuivront tout au long du projet. 


Sur la question du lieu d’exposition, un technicien de la Métropole répond que l’exposition publique était à l’origine 
pressentie en mairie de secteur et n’a pu s’y tenir en raison de son déménagement. Les autres possibilités de lieux 
d’accueil répondant aux critères de réception du public (Maison des Associations, Centre Dugommier et Bibliothèque 
Alcazar) n’étant pas disponible sur cette période, le lieu du 40, rue Fauchier (bâtiment municipal disposant d’un 
accueil continu sur la journée) s’est imposé. 
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